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Commission nationale de prëvention de la torture
Madame Regula Mader
Prësidente
Schwanengasse 2
3003 Berne

Delëmont, le 26 octobre 2021

Rapport thëmatique de la Commission nationale de prëvention de la torture (CNPT) sur la
prise en charge mëdicale dans les ëtablissements de privation de libertë en Suisse (2019-
2021 )
Prise de position du canton du Jura

Madame la Prësidente,
Mesdames, Messieurs,

Nous vous remercions de nous avoir accordë la possibilitë de prendre position sur le contenu du
rapport thëmatique sur la prise en charge mëdicale dans les ëtablissements de privation de libertë
en Suisse.

Comme indiquë dans votre courrier, les constatations et recommandations formulëes par votre
Commission suite ä la visite de la Prison de Delëmont ont ëtë reprises dans le rapport thëmatique.
De la sorte, nous nous permettons sur Ie fond de renvoyer ä notre prise de position du 7 septembre
2021, sans qu’iI soit ici nëcessaire de la complëter.

De plus, nous soutenons votre recommandation adressëe au Conseil fëdëral tendant ä l’introduction
de l’obligation d’affilier ä l’assurance-maladie toutes les personnes dëtenues.

Nous regrettons toutefois que seul un rësumë du rapport thëmatique soit disponible en frangais et
qu’iI soit nëcessaire de consulter le rapport complet en allemand afin de prendre connaissance de
toutes les recommandations formulëes par votre Commission.

Nous vous prions d’agrëer, Madame la Prësidente, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos
salutations distinguëes.
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